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Communiqué de presse 
 

 
DSF / Sécur ité sociale: pour  plus de mobilité en Europe! 
 
Membre de la commission de l'emploi et des affaires sociales au Parlement européen, Marie-Hélène Gillig 
présentera demain son rapport relatif aux modifications à apporter à certaines dispositions du règlement 
de sécurité sociale (règlement 1408/71). Les règles de sécurité sociale applicables à la mobilité des 
travailleurs dans l'Union européenne font l'objet de réglementation durement négociée entre Etats 
membres (procédure de codécision et d'unanimité au Conseil). 
 
Les systèmes de sécurité sociale demeurent différents dans les pays de l'Union mais sont "coordonnés" et des 
révisions périodiques permettent de prendre en considération les dernières évolutions des systèmes nationaux 
de sécurité sociale, ainsi que la jurisprudence de la Cour de Justice de l'UE. 
 
La révision et le débat actuels portent essentiellement sur la définition des droits sociaux exportables (les 
prestations) par les travailleurs des Etats membres lorsqu'ils se déplacent à l'intérieur de l'Union. La 
proposition de la Commission européenne dresse par conséquent une liste des prestations non-exportables1. 
 
Concrètement, à titre d'exemples, on parle de prestations non-exportables dans le cas de certains 
compléments de ressource aux personnes âgées (par exemple, en France l'allocation supplémentaire du 
Fonds national de solidarité), de certaines allocations pour compenser les frais de transport (cas de l'Espagne) 
ou encore, d'allocations liées à une situation d'invalidité (pratiquement tous les Etats membres sont 
concernés). Ces prestations sont qualifiées de "spéciales" et de "non contributives" ce qui justifie leur 
caractère "non exportable". Ces critères semblent recueillir l'accord de tous les Etats membres. 
 
Marie-Hélène Gillig a accueilli favorablement les modifications proposées par la Commission européenne 
visant à faciliter la coordination des systèmes de sécurité sociale. Ces modifications, motivées par un souci 
de transparence et de clarté, contribuent à renforcer la protection juridique du citoyen. Elles contribuent en 
outre à lever les entraves qui pèsent encore sur la mobilité des travailleurs au sein de l'Union. Ce principe de 
mobilité, réaffirmé lors du sommet de Lisbonne en tant qu'outil au service de l'emploi, doit être facilité dans 
sa mise en oeuvre. Pour cela, les conditions, notamment sociales, attachées à cette mobilité, doivent être 
clairement définies. 
 
"Les questions liées à la protection sociale restent une compétence propre des Etats membres, explique la 
députée socialiste. Nous ne pouvons donc avancer que grâce à des procédures de coordination qui malgré 
tout leur intérêt laissent le champ libre aux diverses interprétations des administrations dans les Etats 
membres, et à l'interprétation finale de la Cour de Justice. Cette modification du réglement permet de faire 
un pas supplémentaire dans la sécurité juridique pour les citoyens européens." 
 
 
 

                                                           
1 Une prestation non-exportable est une prestation qui n'est versée à son titulaire que si celui-ci réside sur le territoire 
dans lequel ce droit a été ouvert. Dans les autres Etats membres de l'Union existent des prestations similaires ou 
équivalentes. 


